
Vos 
équipements 
électriques 

professionnels 
usagés se 
recyclent 

OFFREZ-LEUR  
UNE DEUXIÈME VIE !

* Déchets d’Équipements Électriques et Électroniques.

Grâce aux versements  
des éco-participations de 
nos producteurs adhérents  
et à la mutualisation des coûts,  
nous collectons gratuitement  
vos DEEE* et vos Lampes. 
Leur prise en charge dans notre  
filière agréée garantit leur dépollution 
ainsi que leur traitement (recyclage, 
valorisation ou élimination) selon les 
normes environnementales en vigueur.

Selon votre volume  
de déchets, nous  
vous proposons 
différentes solutions :

Enlèvement  
des équipements 
volumineux directement 
sur site ou chantier 

Apport volontaire 
en point de collecte 

Mise à disposition 
de contenants dans 
vos locaux  
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